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Au fil de
Doubs
La ronde du temps nous conduit d’année en année à faire des 
bilans et à parler de projets. Pour notre commune, 2017 a vu se 
concrétiser l’ensemble des travaux planifiés fin 2016 : rénovation 
du bâtiment Pergaud, réfection de la rue des Vareilles, rue Borrie et 
rue Basse étant nos principales réalisations. Ont également rythmé 
l’année : l’accueil d’une classe ULIS, l’ouverture de la micro crèche 
et de la maison « Ages et Vie » ou encore du pôle médical qui vient 
d’accueillir deux médecins généralistes.  
Pour 2018, comme à l’accoutumée, de nombreux dossiers sont 
dans les tuyaux.
La quatrième et dernière tranche des travaux de rénovation de 
l’éclairage public, les travaux sur la Grande Rue, ainsi que le transfert 
du périscolaire sur l’ancienne halte-garderie sont les dossiers 
planifiés. D’autres sont en cours de réflexion, ils dépendront de 
notre capacité de financement et des décisions du conseil municipal, 
entre autres, piste cyclable rive gauche de liaison avec Pontarlier, 
voire installation de vidéo protection. L’année 2018 sera également 
le temps des décisions associées à la rénovation de notre église.
Notre souhait pour l’année qui démarre, comme beaucoup d’élus 
municipaux, serait d’avoir une meilleure visibilité et plus de stabilité 
dans les évolutions des règles territoriales. Difficile aujourd’hui 
de se projeter dans les perpétuelles évolutions dictées par l’Etat. 
Que ce soit dans le domaine fiscal avec la suppression de la taxe 
d’habitation et ses compensations, dans le domaine des dotations 
avec les contraintes budgétaires dans les compétences qui nous 
sont retirées ou imposées, dans la réforme fiscale locale attendue 
pour 2020. Toutes les règles changent et évoluent en permanence 
compliquant ainsi la gestion communale.

Malgré ces complications, notre équipe s’efforcera de prendre 
les meilleures décisions pour faire évoluer notre Commune et 
poursuivre son développement.

Vous assurant notre total dévouement, je vous présente à tous et à 
toutes mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

Le Maire, Régis Marceau
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L’année écoulée a été consacrée à la réflexion sur 
l’opportunité éventuelle de créer une ou plusieurs 
communes nouvelles au sein de la CCGP avant la 
fin du mandat.

Pour Doubs, la fusion/mariage avec Pontarlier a 
été au cœur des débats durant plusieurs réunions 
de municipalité.

D’abord, l’équipe municipale n’ayant pas été 
construite autour d’un projet majeur d’une telle 
ampleur, deux opinions divergentes sont apparues.
La première consistait à considérer que l’équipe 
municipale ne s’était pas engagée lors des 
élections de 2014 sur ce projet et qu’elle n’était de 
ce fait pas légitime pour valider un dossier de cette 
importance. Tandis que la seconde jugeait au vu 
du peu d’engagement de la population pour les 
affaires communales et de l’évolution territoriale 
qui nous conduit à se regrouper qu’il fallait mieux 
saisir l’opportunité que la subir.

Ensuite en toile de fond, un intense débat autour 
de l’impact fiscal d’une telle décision a alimenté les 
échanges. Pour quoi faire évoluer progressivement 
la fiscalité des habitants de Doubs vers celle de 
Pontarlier sur les 12 ans qui viennent ????? A 
contrario, si on reste seul, comment maintenir 
nos capacités financières pour entretenir notre 
patrimoine et améliorer nos infrastructures au vue 
des dotations qui baissent, des subventions qui 
disparaissent, des fonds de péréquation qui nous 
sont défavorables et de la réforme fiscale qui se 
prépare ?????

D’autres sujets ont fait l’objet également de 
divergences : 
          • Conserver notre autonomie pour les uns, 
pour quoi faire pour les autres dans le contexte de 
la perte progressive de compétences communales
          • Intérêt ou pas de prestations 
complémentaires type police municipale ou bus 
de ville

          • L’évolution du territoire de Doubs 
dépendra pour les uns des Pontissaliens, pour 
les autres des élus issus de Doubs dans le conseil 
municipal regroupé
          • Etc, etc…
Un constat, beaucoup d’échanges et d’avis 
diamétralement opposés sur tous les sujets 
abordés.
Ce projet étant également une question de 
philosophie personnelle : se regroupe-t-on pour 
être plus forts ou restons-nous autonomes pour 
mieux agir ?

Au gré de rencontres avec des habitants 
du village, j’ai pu échanger sur le sujet. Ces 
discussions m’ont démontré qu’une majorité 
de nos concitoyens ne comprenaient pas, au 
vu de l’évolution de la commune, l’intérêt d’un 
rapprochement immédiat avec Pontarlier. Pour 
beaucoup, c’est dans l’air du temps mais pas tout 
de suite.
De ces faits, j’ai préféré et ce, malgré ma 
conviction que l’avenir de notre territoire passe 
par des regroupements, ne pas poursuivre l’idée 
de cette commune nouvelle pour cette fin de 
mandat. D’autant plus que les Maires des autres 
communes de la CCGP préfèrent en faire l’objet 
du prochain mandat.

Ce projet de commune nouvelle est donc 
abandonné, nul doute qu’il fera à Doubs l’objet 
de débats aux prochaines élections municipales.
   

Régis MARCEAU

COMMUNE NOUVELLE

airie /poste

DECES
03/09/17 : Madeleine GRIFFON née BAUDIN, 86 ans
10/09/17 : Franco TOSSERI, 72 ans
28/09/17 : Jeannine GOURSOLLE née LOUIS, 79 ans 
10/11/17 : Jean PRADEL, 77 ans 
11/12/17: Marc CART GRANDJEAN,79 ans
13/12/17: Emile ROGEBOZ, 87 ans



Nous venons de passer une période délicate et 
inquiétante concernant les ressources en eau dans 
tout le secteur du Haut-Doubs.

En effet, les conditions climatiques et les faibles 
précipitations de l’année ont conduit à la descente 
progressive du niveau de la nappe phréatique 
de la plaine de l’Arlier, impliquant une limitation 
des débits de pompage, voire une mise à l’arrêt 
de certains de nos puits de captage. Durant cette 
situation très tendue, il devenait même difficile 
d’avoir un complément d’eau en provenance du 
lac St Point. Nous avons frôlé une situation très 
critique avec des coupures d’alimentation.
A ce jour, la situation n’est toujours pas revenue 
à la normale et la remontée du niveau de notre 
nappe prend beaucoup de temps malgré les 
dernières pluies. 

Malheureusement, nous avons constaté que 
les notes d’alerte notamment communiquées 
par boitage n’ont pas permis d’infléchir la 
consommation dans notre village durant cette 
période de crise, la consommation journalière 
restant stable autour de 550 m3 par jour.

L’offre médicale sur notre territoire est un sujet 
récurrent, chacun connaît les difficultés rencontrées 
par les patients lorsque leur médecin référent 
quitte son activité. Preuve en est le nombre de 
demandes que nous avons reçues en mairie quant 
à une supposée « liste d’attente ».
Aujourd’hui, nous ne pouvons que nous réjouir 
de voir le pôle médical attenant à la pharmacie 
trouver sa vitesse de croisière avec l’arrivée de 
deux médecins généralistes. Professions médicales 
et paramédicales se côtoient au sein de ce pôle.
L’implantation des docteurs Feillet et Vuillez 
représente une vraie bouffée d’oxygène pour les 
habitants de la commune, mais également pour 
l’ensemble du bassin pontissalien. Cela permet 
de compenser pour partie les départs en retraite 
et les cessions d’activité enregistrées ces derniers 
mois. L’arrivée d’un troisième médecin pourrait 
contribuer à cette amélioration.
Ces projets privés, soutenus par la municipalité, 
répondent à un réel besoin et permettent d’avoir 
une meilleure accessibilité aux services de santé.

Florence Rogeboz

ALERTE RESSOURCES EAU

UNE BOUFFÉE D’OXYGÈNE….

Ces dix dernières années, de gros travaux 
incluant : l’anticipation de la rénovation des 
réseaux, des compteurs sectoriels pour déceler 
des fuites rapidement, des compteurs individuels 
intelligents relevés 3 fois par an permettant de 
déceler des fuites privées, démontrent l’étendue 
des efforts faits par la Commune pour limiter les 
pertes d’eau. Il faut que chacun prenne conscience 
que les difficultés d’approvisionnement en eau 
seront exponentielles. Il serait bon que les efforts 
communaux soient accompagnés d’efforts 
individuels pour réduire la consommation et 
surtout d’éviter le gaspillage.

Pascal LONCHAMPT

Mardi 9 janvier : à 19h, Vœux de la Municipalité

Samedi 3 février : Souper dansant de l’Etoile 

Sportive

Vendredi 9 février : Soirée Zumba de la classe de 

découverte école primaire

Dimanche 11 février : Choucroute de l’Amicale 

des Séniors

Vendredi 2 mars : Carnaval organisé par l’APE

Samedi 17 mars : Représentation Théâtrale par la 

troupe YACAPA

Samedi 24 mars : Fondue organisée par Les Gars 

de Joux

Vendredi 6 avril : Loto organisé par l’Amicale des 

Sapeurs-Pompiers de Pontarlier

Vendredi 20 avril : Concert organisé par les 

Marchands de Bonheur

Vendredi 18 mai : Repas de la fête des mères

TOUS LES ÉVÈNEMENTS AURONT LIEU À 

L’ESPACE RIVES DU DOUBS

DATES À RETENIR 

Mardi 9 Janvier 2018 à 19 heures
A l’Espace Rives du Doubs.                
Ouvert à tous. 

CÉRÉMONIE DES VOEUX



GRANDE RUE : 
PROJET MAJEUR DE L’ANNEE 2018

Pascal LONCHAMPT

CLOS STE MARIE

Espace de choix en centre du 
village, cette parcelle don-
née à la Commune par Sœur 
Berthe restera un espace 
de verdure, de calme et de 
détente.
Sa rénovation consistera à 
réparer le mur de soutien pé-
riphérique et à requalifier les 
chemins piétonniers intérieurs 
ainsi que les pelouses. Seront 
installés de nouveaux jeux 
pour enfants sur sols souples 
conformes à la législation en 
vigueur sur le principe de ceux 
de la rue du Puits. 

Afin d’assurer la sécurité de 
nos enfants et d’empêcher 
l’accès canin, la totalité de la 
zone sera clôturée et com-
portera un portail sécurisé. 
Nul doute que nombre de 
mamans avec poussettes et 
enfants viendront profiter de 
cet espace rénové.

PARKING PIZZERIA

Sans diminuer le nombre de 
places actuelles et sans altérer 
l’accès aux propriétés privées 
attenantes, le parking, dont le 
revêtement est très détérioré, 
sera refait dans son intégra-
lité. Pour améliorer la sécu-
rité, l’accès direct du parking 
depuis la route départemen-
tale sera déplacé sur le côté 
et l’organisation du parking, 
très aléatoire aujourd’hui, sera 
réaménagée d’une manière 
plus ordonnée. Des espaces 
de plantations et d’éclairage 
public viendront agrémenter 
l’espace.

ZONE FACE À LA MAIRIE

Propriété de la Commune suite à la donation de Sœur Berthe et à 
l’achat de la partie mitoyenne en 2008, cette zone a servi de parking 
provisoire depuis le démontage de la ferme durant l’hiver 2008-2009. 
Dernièrement un projet de construction d’un bâtiment locatif avec 
appartements spécifiques pour handicapés avait vu le jour sur cet 
emplacement, implantation abandonnée à la suite de l’acquisition par 
la Commune du terrain PERRENET sur lequel a été transféré le projet. 
Cet espace sera organisé en zone mixte, une partie à l’arrière destinée 
au stationnement voitures, l’autre en bordure de Grande Rue restant 
en espace vert. Est également prévu le déplacement de l’arrêt de bus 
qui sera implanté en symétrie avec celui de la mairie.

RÉNOVATION GRANDE RUE

Dans un premier temps, les 
réseaux secs (éclairage public, 
ERDF, téléphone) seront 
enterrés,  ce tronçon étant la 
dernière zone de la traver-
sée du village restant en fils 
aériens avec des poteaux très 
disparates. 
En second temps, la voirie 
sera réhabilitée et son profil 
légèrement changé pour per-
mettre d’améliorer la visibilité 
de la sortie de la rue de St 
Loup. 
Trottoirs et voirie seront 
refaits à neuf et des planta-
tions masqueront partielle-
ment le parking réalisé en 
2017 destiné aux véhicules de 
chantier.



L’église inaugurée en 1869 avait été construite sans son
clocher qui faute de moyens financiers fut réalisé 60 ans plus 
tard en 1929.
Plusieurs campagnes de restauration ont été réalisées.

Dates indéterminées : consolidation de la charpente une pre-
mière fois en bois, puis une seconde fois avec des IPN.

1922 – 1923 : Réfection des persiennes abat-son du clocher en 
chêne.

1982 : Remise en état mécanique des cloches.
1984 : Restauration de la charpente, couverture et zinguerie. Ragréage 

du clocher.
1985 : Restauration de la décoration intérieure et installation du premier système de 

chauffage depuis la chaudière fioul du groupe scolaire.
2006 : Pose de témoins au-dessus des arcs des murs dans la nef pour contrôle d’évolution des fissures.
2007 à 2009 : Restauration de 11 des 19 vitraux.
2010 : Réfection du sol par la mise en œuvre d’un dallage béton.
2013 : Remplacement du système de chauffage par chaudière gaz et aérothermes.

Comme tous les bâtiments publics, l’église est assujettie à des contrôles de sécurité. Le dia-
gnostic solidité réalisé par l’APAVE en 2009 portait sur l’état du clocher. Le rapport d’expertise 
signalait plusieurs infiltrations provoquant des détériorations du béton sur les ouvertures des 
clochetons et des rosaces. Ces dégâts résultaient de désagrégation du béton non vibré avec 
mise à jour des aciers et corrosions de ceux-ci.

GALTIER Expertises a réalisé en 2013 un diagnostic plus poussé du bâtiment, grâce à la 
mise en œuvre d’un camion nacelle d’une hauteur de 62m.
L’expertise a porté sur : les témoins, la charpente, la couverture et zinguerie,  les pinacles,  les 
façades : joints de pierres et encrassement, la flèche du clocher (aspects extérieur et intérieur) 
et ses clochetons, les menuiseries : vitraux et portes, l’horloge et le support des cloches..
GALTIER Expertises rejoint l’avis de l’APAVE au sujet de la flèche et a également défini des 
estimations financières sur tous les désordres constatés.
L’équipe municipale a inscrit au Plan Pluriannuel d’Investissements des crédits conséquents sur les années 
2018 à 2020 pour la réalisation des travaux.

L’Atelier Balduini de Lons le Saunier a été retenu lors de l’appel d’offre de la Maîtrise d’œuvre. Ce cabinet 
d’architectes aux nombreuses références a, en particulier, rénové la Saline d’Arc-et-Senans et l’Abbaye 
de Baume les Messieurs.

Il a été décidé de scinder le marché d’études en quatre lots : la flèche du clocher, la charpente et la toiture, 
les façades et les travaux intérieurs. Le Maître d’œuvre nous présentera plusieurs scénarii envisageables sur 
chacun des lots.
La priorisation des travaux se décidera en fonction de critères de sécurité, de durée de vie, de coût de réfec-

tion à court, moyen et long terme. 
Espérons que le budget prévisionnel de 1,2 million planifié sur les années 2018 à 2020, permette 

de couvrir tous les travaux.

RÉNOVATION EGLISE DE DOUBS

Françoise Baverel et Christian Bachetti



ENVIRONNEMENT PÉRISCOLAIRE
Dans le cadre de l’accueil périscolaire, nous 
enregistrons une évolution de la fréquentation, 
notamment sur la période méridienne et souhaitons 
améliorer le service en place.
Le constat est posé : la salle Pergaud est aujourd’hui 
trop exigüe pour accueillir conjointement le service 
de restauration scolaire et la partie activités. Cette 
promiscuité engendre un manque de confort pour les 
enfants et le personnel du fait du bruit, du manque 
d’espace et des besoins différents observés suivant 
les âges des enfants.
Cette amélioration des conditions d’accueil se fera en 
deux étapes.
Dans un premier temps, l’expérimentation d’un 
fonctionnement avec deux services de restauration 
le midi permettra aux enfants de déjeuner dans 
un contexte plus calme avec des temps d’activité 
différents pour chaque groupe. Cette expérimentation 
a débuté fin d’année 2017 et se poursuivra sur 2018.
La deuxième étape nécessite des travaux d’adaptation 
: le bâtiment qui accueillait la halte-garderie sera dédié 

au périscolaire. L’aménagement intérieur permettra 
d’accueillir les activités organisées par les Francas 
ainsi qu’un espace administratif. Cela génèrera un 
gain de fonctionnalité, l’accueil des familles et les 
activités s’organisant sur un même site. La salle 
Pergaud, quant à elle, sera dédiée uniquement à la 
restauration. Bibliothèque, salle de motricité seront 
toujours à disposition du périscolaire. 
Le fonctionnement avec l’ensemble des locaux cités 
sera opérationnel dès la rentrée 2018.

RYTHMES SCOLAIRES
L’organisation du temps scolaire s’effectue sur 9 
demi-journées depuis l’année scolaire 2014-2015. Le 
décret en date du 27 juin dernier ouvre la possibilité 
d’un éventuel retour à la semaine de 4 jours.
Au vu de ces éléments, le comité de pilotage s’est 
réuni le 24 novembre dernier. Une enquête réalisée 
auprès des familles a permis de définir qu’une large 
majorité de familles se prononce en faveur d’un 
retour de la semaine de 4 jours.
Les conseils d’école de l’école maternelle et de 
l’école primaire ayant également validé ce souhait, 

la municipalité engage la démarche de demande de 
dérogation auprès des services académiques sur la 
base des critères suivants : un temps scolaire réparti 
sur les lundi, mardi, jeudi et vendredi avec les horaires 
suivants 8h30-11h45 et  13h30-16h15.

Dès connaissance de la suite donnée par les services 
académiques à cette demande de dérogation, 
l’information sera communiquée afin que chacun 
puisse s’organiser pour la rentrée 2018-2019.

Florence Rogeboz.

Naissances Filles
20/08/17 : Gabrièle de Jean-François RIVIERE et Marlène 
LOCATELLI
21/09/17 : Olessya de Fabrice JANKOW et Natalia 
FEIJOOALVAREZ
05/10/17 : Médina de Saïd SAAD SAOUD et de Nadia 
BOUADMA
22/11/17 : Layane de Dan BOURDIN et Laura BEJEANNIN
01/12/17 : Emmy de Damien RICHARD et Elodie DOS 
SANTOS
05/12/17: Margaux de Clément BENOIT-PEQUIGNET et 
Marinette BLONDEAU PATISSIER
06/12/17: Clémence de Nicolas BÔLE et Lise CREVOISIER

Naissances Garçons
18/08/17 :Yigit de Ilyas YAYLA et Sevilay CAMCI
08/09/17 : Cléon de Sébastien CLERC et Marie BONIN
10/09/17 : Noah de Jérémy FOUNAS et Coralie 
CHARBONNIER
07/11/17 : Aaron de Florian CLERC et Elodie LAURET 
MARIE JOSEPH
08/11/17 : Liam de Emilien TAURINES et Sophie 
LORIDAT
12/11/17 : Noam de Joseph BULLE-PIOUROT et 
Mélodie CHABOD
15/11/17 : Timéo de Thomas RENAUD et Stéphanie 
MADALENO DA SILVA
27/11/17 : Tiago de Hélio DOS SANTOS PATRICIO et 
Laurine CHARDON
29/11/17 : Joud de Florian CORNU et Maroua 

ÉTAT CIVIL



VERGER DE SAUVEGARDE

LE REPAS DE NOËL DE NOS AÎNÉS

VISITE DES ÉLUS 

Le conseil municipal a voté à l’unanimité la plantation 
d’un verger de sauvegarde, proposé par les élus de la 
commission « Forêt et embellissement ».
Qu’est-ce qu’un verger de sauvegarde ? C’est une 
plantation d’arbres fruitiers constituée d’anciens 
greffages. Pour finaliser notre projet, nous avons fait 
appel à une association appelée « Les Croqueurs de 
Pommes » : ils nous ont conseillé dans le choix du 
site et des essences adaptées à notre altitude.  17 
arbres ont donc été plantés tout dernièrement : de 
la prune Damassine, de la mirabelle de Nancy, de la 
pomme Belle Fille de Salins, Reine de Savoie, Violette 
de Montbéliard et Reine des Reinettes, ainsi que 

2 noyers. Ce lieu ajoute encore de la convivialité à 
notre « poumon vert », le quartier de l’Ile, rue du 
Puits. La fauche sera limitée entre les arbres à un 
ou deux passages par an, cela afin d’y préserver la 
biodiversité. Pour compléter, les élèves de l’école 
élémentaire travailleront à l’élaboration d’un ou deux 
hôtels à insectes, qui seront installés au printemps 
ainsi que quelques bancs. 
Un peu de patience pour la cueillette des fruits, 
nous comptons sur tous pour respecter ce nouvel 
aménagement, et le travail fourni en amont. 

Floriane Buttefey et Pascal Gresset

Le repas de Noël organisé par la municipalité a eu 
lieu le dimanche 10 décembre dernier. Environ 90 
aînés se sont retrouvés à l’Espace des Rives du Doubs 
pour partager un moment convivial,au cours duquel 
des liens se sont tissés.
Comme à son habitude, l’APE a organisé une 
animation grâce à la participation d’une quinzaine 
d’enfants : ces derniers ont réalisé un magnifique 
spectacle mettant en scène,entre autres, le Père-
Noël, une magicienne, un trompettiste, un comédien, 
une gymnaste, une chanteuse… entourés de petits 
lutins… Les enfants ont ensuite offert de très jolies 
décorations confectionnées par les élèves de l’école 
du village à l’ensemble des aînés présents!
Au cours du repas, deux jeunes accordéonistes – 
Mathilde et Aloïs - sont venus jouer quelques airs 

pour agrémenter la journée. 
Un grand Merci à l’APE et aux enfants, ainsi qu’aux 
élèves des écoles primaire et maternelle de Doubs, 
aux accordéonistes, sans oublier l’Avenir qui a réalisé 
l’ensemble de la décoration de la salle !
Enfin, la municipalité a proposé aux aînés ne pouvant 
assister au repas de recevoir un présent qui leur 
sera remis par un élu à l’occasion d’une visite à leur 
domicile.

Samedi 23 septembre dernier, deux nonagénaires ont 
accueilli -chacune à leur domicile - une poignée d’élus 
qui tenaient à leur rendre visite à l’occasion de leurs 90 
printemps : elles ont reçu de la part de la commune une 
corbeille garnie au titre de leur anniversaire. 
Les élus et ces dames ont passé un agréable moment, fort 
convivial… Ces dernières, dotée d’une excellente mémoire, 
ont conté à leurs hôtes quelques anecdotes de leur passé…
La « commission action sociale » a par ailleurs décidé de 
poursuivre cette initiative en 2018.

Vendredi 29 septembre, les salariés de la maison AGES 
ET VIE - ainsi que leurs résidents - ont gentiment invité les 
membres du conseil municipal à participer à un moment 
d’échange. Le personnel en a profité pour expliquer 
aux élus présents le fonctionnement au quotidien des 2 
structures et pour répondre à leurs questions. 
Un accueil chaleureux leur fut réservé autour d’un petit 
goûter… Ceci a permis aux uns et aux autres de se 
présenter, de faire connaissance et de nouer ou renouer 
des contacts !

Emmanuelle GIROD

ILLUMINATIONS DE NOËL
Nos décorations de Noël se faisant vieillissantes 
et énergivores, la commission embellissement du 
village a décidé d’apporter de la modernité à nos 
illuminations de fin d’année.
Tout en restant dans un budget raisonnable, notre 
centre de village s’est paré de nouvelles décorations.



6ÈME EDITION DU VIDE-GRENIER 
Toujours dans l’action, les vétérans de l’ESD ont organisé le dimanche 3 septembre la 
6ème édition du vide-grenier sur le parking du magasin Hyper U – de 6 h à 19 h.
Les 400 emplacements ont été pris d’assaut, sachant que la grande majorité des exposants 
étaient des locaux.Un grand nombre de visiteurs a sillonné les différentes allées tout au 
long de la journée …
Un grand bravo aux vétérans et à l’ensemble des bénévoles pour l’organisation et la mise 
en place de cet évènement au sein de notre village, dont les bénéfices profiteront au club.

CONCERT DE L’ORCHESTRE D’HARMONIE « LA PASTORALE »
La Pastorale a donné son concert d’Halloween le vendredi 27 octobre à l’Espace des 
Rives du Doubs. Au programme, musiques de films, œuvres de style jazz et musique 
pop… le tout bien entendu adapté au thème d’Halloween… tout comme le décor de la 
salle qui a permis de faire plonger le public dans cette ambiance quelque peu troublante… 
Un grand merci à la Pastorale ainsi qu’à l’ensemble des bénévoles qui ont conduit au 
succès de cette belle soirée !

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE : REMISE DE MÉDAILLE 
Malgré une météo maussade, une foule venue nombreuse s’est réunie devant le 
monument aux morts.
Au cours de cette cérémonie, le président des Anciens Combattants d’Afrique du Nord a 
eu l’honneur et la joie de remettre une médaille à un des leurs : Louis MOCKLY, qui a été 
appelé sous les drapeaux le 1er juillet 1960 et libéré le 16 septembre 1962.
Cette médaille, la « Croix du Combattant », est une distinction faisant suite à la participation 
à des journées exceptionnelles et dangereuses à l’occasion des opérations de sécurité, de 
maintien de l’ordre en Afrique du Nord. La cérémonie s’est achevée autour du verre de 
l’Amitié organisé par la municipalité.

Emmanuelle Girod

SOIRÉE MOULES / FRITES
Comme chaque année, les vétérans du club de football de Doubs – l’Etoile Sportive de 
Doubs (ESD) - ont organisé le samedi 26 août à l’Espace Rives du Doubs la traditionnelle 
soirée « moules-frites à volonté » à laquelle ont participé environ 200 personnes.
Bilan : préparation de 200 kg de moules et cuisson de 80 kg de frites !Excellente prestation 
qui a ravivé les papilles ! 
Merci à toutes celles et ceux qui ont contribué à la réalisation de cette belle soirée fort 
conviviale.

Quelques nouvelles des actions menées par nos associations… Chers concitoyennes et 
concitoyens,

Que l’année 2018 vous 
apporte la santé, la 
réussite et la prospérité 
et que les difficultés vous 
soient épargnées. 

Toute l’équipe municipale 
vous présente ses meilleurs 
vœux et souhaite que le 
bonheur soit au rendez-
vous pour vous et pour 
vos proches.

VOEUXVIE ASSOCIATIVE
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